
Décision du 12/09/2018 portant suspension de la mise sur le marché en France des dispositifs médicaux à usage
unique (DMU) d'aphérèse de référence 782HS-P-SL fabriqués et mis sur le marché par la société Haemonotics ainsi
que l'utilisation des séparateurs d'aphérèse MCS+ et PCS2 lorsqu'ils sont associés aux dispositifs médicaux à usage
unique (DMU) d'aphérèse de référence 782HS-P-SL
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Partiellement abrogée par

Décision du 21/01/2019 abrogeant l'article 3 de la décision du 30/08/2018 portant suspension de l'utilisation du
séparateur d'aphérèse PCS2 numéro de série 10C202 et de l'utilisation  du lot 9217036 du DMU de référence 782HS-P-
SL fabriqués et mis sur le marché par la société Haemonotics ainsi que retrait en tout lieu où ils se trouvent des DMU
de  référence 782HS-P-SL  du lot 9217036 (12/09/2018)
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